








AFFAIRES CULTURELLES 
TOUS LES TARIFS SONT EN TTC 

Adhésion Livres 

1- Cannois 

MBDIATHEG, 

Adultes 6,40 € 6,40 € 
Elèves des élablissemenfs scolaires de Cannes fréquentant la médiathèque en 
groupe Gratuit Gratuit 

Chômeurs, RMI, et personnes non imposables Gratuit Gratuit 

Organismes domiciles à Cannes : centre de loisirs, organismes municipaux Gratuit Gratuit 
2- Usagers des autres communes 

Adultes 9,60 € 9soe 
Elèves des établissements scolaires de Cannes fréquentant la médiathèque en 
groupe Gratuit Gratuit 

Chômeurs. RMI, RMA, et personnes non imposables Gratuit Gratuit 
3- Enfants, adolescents et étudiants 

Enfants et ieunes jusqu'à 18 ans 1,10 € 1,10 € 
Etudiants jusqu'à 26 ans 1,10 € 1,106 

Adhésion Multimédia (Livrez 

1- Cannois 

• inclus) 

Adultes 12,80€ 12,80 6 
Elèves des établissements scolaires de Cannes fréquentant la médiathèque dans le 
cadre scolaire en groupe 

Gratuit Gratuit 

Chômeurs, RMI, RMA, et personnes non imposables Gratuit Gratuit 
2- Usagers des autres communes 

Adultes 19,80 6 19,80 6 
Chômeurs, RMI, RMA, et personnes non imposables Gratuit Gratuit 

3- Enfants, adolescents et étudiants 

Enfants et jeunes jusqu'à 18 ans 7.20 € 7,20 6 
Etudiants jusqu'à 26 ans 7,20 € 7,20 6 



B g a a H 3 ! ^ P A F F A I R E S
 CULTURELLES 

T O U S L E S T A R I F S S O N T F N ' T T C 

Adhésion Multimédia (Sans Livres) 
Un usager ayant une adhésion livres peut compléter celle-ci par une adhésion multimédia sans livres 

• 1 ! — — 
La validité de l'adhésion expire à la date de l'adhésion livres initiale 

1- Cannois 

Adultes 6,40 € 6.40 6 
2- Usagers des autres communes 

lAdultes 10,20 € 10,20 6 
3- Enfants, adolescents et étudiants 

Enfants et jeunes jusqu'à 18 ans 6.20 € 6.20 6 
Etudiants jusqu'à 26 ans 6,20 € 6.20 6 

Adulte 0.106 0,106 

Etudiant 0.106 0.10 6 

PhOtOCOpi&S OU ifTiprGSSfon u unxs paye u e i * f - r \ \ y i » 0.10€ 0.10 6| 

Cartes d'adhésion 
Participation de t'abonne à la réalisation d'un nouveau support en cas de perte 1,00 € 1.006 

En cas de perte ou de détérioration de document: les documents perdus ou 
gravement détériorés devront être remplacés par un document strictement 
identiaue. En cas de non disponibilité dans le commerce, l'usager 
remboursera la valeur marchande en cours 

penalties de retard • . 
lApplication dune pénalilé de retard à compter du 22ème jour de prêt 

Par jour et par document prêté 0,156 0.15 €| 



I l i i l f f l M U N I C I P A L E 
Prestat ions non assujett ies à TVA 

PRESTATIONS 

MISE A DISPOSITION D'AGENTS DE L 

C A T E G O R I E 

A POLICE MUNICIPALE 

UNITE TARIF 2007 

T A R I F 2008 
REVIS ION 

S E M E S T R I E L ! 
E 

TARIFS JOUR DU LUNDI AU SAMEDI Chef serv ice pol ice Heure 21,50 € 31,18 € 

Chef de police, brigadier chef principal, gradés Heure 16,50 € 24,13 € 
brigadier chef, gardien principal, gardien Heure 13,50 € 19,43 € 
Gardiens de square, agent de salubrité Heure 11,50 € 1 7 , 0 4 € 

TARIFS NUIT (21H 6H) DIMANCHES 
JOURS FERIES 

Chef serv ice police Heure 30,50 € 4 1 , 1 8 € 

Chef de police, brigadier chef pr incipal, gradés Heure 22,50 € 29,44 € 
brigadier chef, gardien principal, gardien Heure 18,50 € 23,67 € 
Gardiens de square, agent de salubrité Heure 1 5 , 5 0 € 22,84 € 

MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 
Véhicules : fourgons de pol ice Heure 37,50 € 37,50 € 

ROULANT 
Véhicules : fourgons de pol ice Heure 37,50 € 37,50 € 

Véhicules : véhicules légers Heure 28,50 € 28,50 € 
Véhicules : motos, cyclomoteurs Heure 21,50 € 21,50 € 

MISE EN PLACE DE PANNEAUX DE 
SIGNALISA TION PROVISOIRE 

3 premiers jours 1 panneau / jour 22,50 € 22,50 € 
4 au 8 ème jour 1 panneau / jour 1 9 , 0 0 € 19,00 € 
au delà du 8ème jour 1 panneau / jour 15,50 € 1 5 , 5 0 € 



XX. S E R V I C E DES SPORTS 

A. Tennis municipaux 

Définition de la prestation : Utilisation des cours de tennis de la Bastide Blanche (terrain dur et terre battue) 
Service instructeur : Service des Sports 
Réglementation : Code Général des Collectivités Territoriales article L2121-29 - Règlement intérieur du tennis 

municipal 
Assiette de la redevance : L'heure de réservation du court est différenciée en fonction de la nature du court (terre battue, 

Terrain synthétique), de la plage horaire selon la saison (appelée heure creuse ou heure pleine) . 
Il est proposé des abonnements annuels, des abonnements estival tout public(Juillet-Août), des 
forfaits de 10 heures de réservation de courts, des forfaits de 10 heures Comité d'entreprise. 
Un tarif spécifique est appliqué aux professeurs de tennis qui réservent le court pour donner des 
leçons. 

Dernière actualisation de tarif : Délibération du 19/12/2005 
Degré d'actualisation : / 
Lieu de la prestation ou de l'encaissement : Tennis municipaux 
Nature du débiteur Administrés cannois et population extérieure 
(propriétaire, demandeur. . .) : 
Paiement au comptant (sur place) 
ou constaté (sur facture) : 

Au comptant 

Paiement d 'avance ou à terme : A tenue 
Nombre d'échéances : / 
Mode de fonctionnement : Régie de recettes 
Modes de perception : Numéraire, chèques, carte bancaire de paiement. 
Modalités de recouvrement : Caisse enregistreuse 
Observations : / 



B, Piscines 

Définition de la prestation : Droits d'entrée à la piscine municipale Coubertin et Piscine des Oliviers 
Service instructeur : Service des Sports 
Réglementation : Code Général des Collectivités Territoriales article L2121-29 - Règlement intérieur de la piscine municipale 
Assiette de la redevance : 1. Public (piscine Coubertin). 

Les entrées sont vendues à l'unité sous forme de cartes d'abonnement 10 et 20 entrées d'une validité d'un an. 
Cinq catégories tarifaires sont distinguées : 
-Adultes plein tarif 
-Adultes tarif réduit (bénéficiaires : Etudiants, familles nombreuses, Rmistes, comités d'entreprises, groupes). 
-Enfant âgés de 4 à 15 ans plein tarif 
-Enfant âgés de 4 à 15 ans tarif réduit (bénéficiaires ; famille nombreuses, Rmistes, comité d'entreprises, groupes). 
-Enfant de 3 ans et moins bénéficiant de la gratuité. 
2. Leçons individuelles (piscine Coubertin) : un tarif s'applique aux maîtres nageurs sauveteurs en fonction du 
nombre de cours individuels de natation dispensés. 
3. Ecole de natation municipale (piscines Coubertin et oliviers) : cours de natation par groupes dispensés aux enfants 
par des éducateurs sportifs de la ville de Cannes. Tarif cannois et non cannois au trimestre. Gratuité pour les enfants 
des centres de loisirs cannois. 
4.Associations et organismes publics et privés (piscines Coubertin et Oliviers) : sont tarifés la location d'espaces 
aquatiques (lignes d'eau, bassin) et l'encadrement d'activités physiques par des éducateurs sportifs territoriaux. Des 
cas de gratuité sont prévus dans la grille tarifaire. 

Dernière actualisation de tarif : Délibération du 26/11/2007 
Degré d'actualisation : / 
Lieu de la prestation ou de 
rencaissement : 

Piscine municipale Coubertin et Piscine des Oliviers 

Nature du débiteur 
(propriétaire, demandeur. . .) : 

Administrés cannois et population extérieure / maîtres nageurs 

Paiement au comptant (sur place) 
ou constaté (sur facture) : 

Au comptant pour les droits d'entrées piscine et au constaté pour les locations de lignes par les associations et leçons 
données par les maîtres nageurs sauveteurs 

Paiement d 'avance ou à terme : D'avance pour les droits d'entrées piscine et à terme pour les locations de lignes par les associations et leçons données 
par les maîtres nageurs sauveteurs 



Nombre d'échéances : 7~ 
Mode de fonctionnement : Régie de recettes 
Modes de perception : Numéraire, chèques, carte bancaire de paiement. 
Modalités de recouvrement : Caisse enregistreuse 
Observations : Les CE disposent d'un an pour vendre leurs cartes d'abonnement (date de délivrance indiquée sur le devant de la 

carte). Les cartes vendues aux adhérents ont alors une durée de validité d'un an à partir de la date de première entrée à 
la piscine (date du jour indiquée au verso de la carte) 



C. Ecole Municipale des Sports Adaptés 

Définition de la prestation : Activités sportives organisées à l'attention des enfants porteurs d'un handicap 
Service instructeur : Service des Sports 
Réglementation : Code Général des Collectivités Territoriales article L2121-29 
Assiette de la redevance : La tarification est différenciée en fonction de la durée de l'inscription (année ou trimestre) et si 

l'enfant participe à un stage d'une semaine se déroulant à la journée ou à la demi-journée. 
Dernière actualisation de tarif : Délibération du 19/12/2005 
Degré d'actualisation : / 

Lieu de la prestation ou de l'encaissement : Service des Sports 
Nature du débiteur Administrés cannois et population extérieure 
(propriétaire, demandeur. . .) : 
Paiement au comptant (sur place) 
ou constaté (sur facture) : 

Au comptant 

Paiement d'avance ou à terme : D'avance 
Nombre d'échéances : / 

Mode de fonctionnement : Régie de recettes 
Modes de perception : Numéraire, chèques 
Modalités de recouvrement : Quittancier 
Observations : / 



E. Utilisation des équipements sportifs par des organisateurs privés d'événements sportifs 

Définition de la prestation : Utilisation des équipements sportifs communaux par des organisateurs d'événements 
Service instructeur : Service des Sports 
Réglementation : Code Général des Collectivités Territoriales - règlements intérieurs des équipements sportifs 
Assiette de la redevance : Le montant de la participation financière est calculé au prorata du temps d'utilisation et 

différenciée en fonction du type d'équipement (stades, gymnases, piscines, boulodromes, piste 
d'athlétisme, piste cyclable, plateau scolaire). Toute heure débutée est due. La gratuité est 
appliquée pour les associations sportives cannoises et les organisateurs de manifestations 
reconnues par la Ville « d'intérêt général » 

Dernière actualisation de tarif : Délibération du 19/12/2005 
Degré d'actualisation : / 

Lieu de la prestation ou de l'encaissement : Service des Sports 
Nature du débiteur 
(propriétaire, demandeur. . . ) : 

Organisateurs privés d'événements sportifs 

Paiement au comptant (sur place) 
ou constaté (sur facture) : 

Constaté 

Paiement d 'avance ou à terme : A tenue 
Nombre d'échéances : / 

Mode de fonctionnement : Titre de recettes 
Modes de perception : Numéraire, chèques. 
Modalités de recouvrement : / 

Observations : / 



F. Palais des Victoires 

Définition de la prestation : Utilisation des équipements sportifs du Palais des Victoires 

Service instructeur : Service des Sports 
Réglementation : Code Général des Collectivités Territoriales - règlements intérieurs des équipements sportifs 
Assiette de la redevance : Le montant de la participation financière est calculé au prorata du temps d'utilisation et 

différenciée en fonction du type d'équipement 

Dernière actualisation de tarif : Délibération du 19/12/2005 

Degré d'actualisation : / 
Lieu de la prestation ou de l'encaissement : Service des Sports 
Nature du débiteur Organisateurs privés d'événements sportifs 
(propriétaire, demandeur.. .) : 
Paiement au comptant (sur place) Constaté 

ou constaté (sur facture) : 
Paiement d'avance ou à terme : A terme 

Nombre d'échéances : / 
Mode de fonctionnement : Titre de recettes 
Modes de perception : / 
Modalités de recouvrement : / 
Observations : / 





S E R V I C E 
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S P O R T S 
Prestations non assujetties à TVA 

T a r i f s a p p l i c a b l e s à c o m p t e r d u 01 /10 /2008 

a b o n n e m e n t annue l 2 0 0 8 - 2 0 0 9 Adu l tes 1 an 183 ,00 € 187 ,00 € 187,00 € 

a b o n n e m e n t annue l 2 0 0 8 - 2 0 0 9 Coup les 1 an 2 6 1 , 0 0 € 266 ,00 € 266 ,00 € 

a b o n n e m e n t annue l 2 0 0 8 - 2 0 0 9 J e u n e s - 1 8 ans / E tud ian ts 1 an 124,00 € 126,00 € 126,00 € 

a b o n n e m e n t annue l 2008 -2009 Jeunes - Sect ions spor t i ves 1 an 76 ,00 € 77 ,50 € 77,50 € 

PISCINE MUNICIPALE COUBERTIN 

T a r i f s a p p l i c a b l e s à c o m p t e r d u 01 /09 /2008 

R e d e v a n c e Maî t re Nageur pour d i spense de leçon indiv iduel le l e ç o n 1,85 € 

e n t r é e adu l te Tarif plein 2,25 € 

For fa i t 10 en t rées adul tes Tar i f p lein carte 10 entrées 1 9 , 2 0 € 

For fa i t 20 en t rées adu l tes Tar i f p lein carte 20 entrées 35,70 € 

e n t r é e adu l te Tarif réduit 1,75 € 

fo r fa i t 10 en t rées adul te Tarif réduit carte 10 entrées 16 ,00 € 

for fa i t 20 en t rées adul te Tarif réduit carte 20 entrées 29 ,00 € 

e n t r é e en fan t Tarif plein 1,35 € 

for fa i t 10 en t rées en fan t Tarif plein carte 10 entrées 11.20 € 

for fa i t 20 en t rées en fan t Tarif plein carte 20 entrées 21 ,40 € 

e n t r é e en fan t Tarif réduit 1,10 € 

for fa i t 10 en t rées enfant Tarif réduit carte 10 entrées 9,00 € 

for fa i t 20 en t rées enfant Tarif réduit carte 20 entrées 17 ,00 € 

e n f a n t s â g é s de mo ins de 3 ans G r a t u i t 



S P O R T S 
Prestations non assujetties à TVA 

A b o n n e m e n t Ecole mun ic ipa le de natat ion Tar i f canno is Trimestre 30 ,00 € 

A b o n n e m e n t Ecole mun ic ipa le de natat ion Tar i f non canno is Trimestre 4 5 , 0 0 € 

ECOLE MUNICIPALE DES SPORTS ADAPTES 

Inscr ip t ion â une disc ip l ine spor t ive à 
l 'année 

Enfan ts canno is ou sco lar isés à C a n n e s octobre à juin gratu i t gratui t g ra tu i t 

En fan ts ex tér ieurs à la c o m m u n e octobre à juin 90 ,00 € 94 ,00 € 94 ,00 € 

Inscr ip t ion à une d isc ip l ine spor t ive durant 
un t r imes t re 

Enfan ts canno is ou sco lar isés à C a n n e s 1 trimestre gratu i t gratui t gratu i t 

Enfants extér ieurs à la c o m m u n e 1 trimestre 30 ,00 € 32 ,00 € 32 ,00 € 
Inscr ip t ion à un s tage sport i f à la s e m a i n e 
pour les s tages à la j o u r n é e 

Enfan ts canno is ou sco lar isés à C a n n e s 1 semaine 30 ,00 € 32 ,00 € 32 ,00 € 

Enfan ts ex tér ieurs à la c o m m u n e 1 semaine 60 ,00 € 62 ,40 € 6 2 , 4 0 € 

Inscr ip t ion à un s tage sport i f à la s e m a i n e 
pour les s tages à la demi - jou rnée 

Enfan ts canno is ou sco lar isés à C a n n e s 1 semaine 15,00 € 16,00 € 16,00 € 

1 semaine 30 ,00 € 32 ,00 € 32 ,00 € 

L u d o g y m en fan ts de 3 à 5ans le merc red i 
ap rès -m id i de 14h30 à 16h30 (séance de 

Enfan ts canno is 1 trimestre 20 ,00 € 

Enfan ts non canno is 

r i r e R/tl thlSr^îDA 1 / V DA D 1''• C^O f>f\l F'Ef2EG' 

1 trimestre 

C T T V P C K • 

3 0 , 0 0 € 

UI ILI&A 1 lUNa JJco cUUIrtmtN lo brUH 

Stade 

l / № MUNIL,lr*AUJ\ rAH LCOx^ULLtzisco C l L T t C C O 

1 h e u r e 1 8 , 2 9 € 20 ,20 € 20 ,20 € 
G y m n a s e , sal le de g y m 1 heu re 1 3 , 7 2 € 14,50 € 14,50 € 

P isc ine Bass in ent ier 1 heu re 76 ,22 € 78 .50 € 78 ,50 € 
L igne d 'eau heure / l igne 19 ,05 € 19,60 € 19,60 € 

Tenn i s heure /cour t 0,00 € 6.50 € 6 ,50 € 

Piste A th lé t i sme heure /p is te 0,00 € 4 .85 € 4 ,85 € 



Prestations non assujetties à TVA 

UTILISATIONS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS MUNICIPAUX PAR DES ORGANISMES PUBLICS ET PRIVES 

Tarification relative à l'utilisation des installations appliquée aux établissements publics et privés,SEM, Comités d'entreprises et.association assimilées; aux': 
associations gestionnaires d'activités d'acquagym et autres activités à caractère commercial; Gratuité en dehors de ce qui précède, en faveur des associations 
sportives cannoises et des organisateurs d'actions reconnues "d'intérêt général" par la Ville. 

UTILISATIONS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS MUNICIPAUX POUR L'ORGANISATION D'EVENEMENTS SPORTIFS ET MANIFESTATIONS DIVERSES 

Tarification appliquée en fonction de la disponibilité des installations sportives-Gratuité en faveur des associations sportives cannoises et des organisateurs de 

manifestations reconnues "d'intérêt gc 
T a r i f s a p p l i c a b l e s à c o m p t e r du 01 /09 /2008 
P i s c i n e C o u b e r t i n L igne d 'eau Grand Bass in 1 heure 14,70 € 15,00 € 15,00 € 

Petit Bass in 1 heu re 25 ,20 € 25 ,70 € 25 ,70 € 
Encadrement d'activités physiques et sportives 1 in tervenant 1 h e u r e 21 ,00 € 21 ,40 € 2 1 , 4 0 € 

Manifestation événementielle E tab l i ssemen t Forfait journalier jusqu'à 22h 650 ,00 € 665 ,00 € 665 ,00 € 
E tab l i ssemen t par h e u r e au delà de 22h 100 ,00 € 102,00 € 102,00 € 
E tab l i ssement 1/2 j o u r n é e 400 ,00 € 410 ,00 € 410 ,00 € 

P i s c i n e d e s O l i v i e r s 

L igne d 'eau 1 heure 10,50 € 1 0 , 7 0 € 10,70 € 

E n c a d r e m e n t d 'act iv i tés phys iques et spor t iv 1 in te rvenant 1 heure 21 ,00 € 2 1 , 4 0 € 21 ,40 € 

G Y M N A S E - U S A G E S P O R T I F O U C U L T U R E 
Sal le T r ibune Est S tade Pier re de Couber t in Sal le de réunion équ ipée { tab les, cha ises) 8 H 0 0 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 0,00 € 5,20 € 

(1 A s s e m b l é e généra le gratu i te par an 
pour les assoc ia t ion canno ises ) 

Do jo T r ibune Est Couber t in 8H00 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 16.65 € 17,00 € 17.00 € 



S E R V I C E ^ P O R T S 
Prestations non assujetties à TVA 

en dehors des heures d'Utilisation par les scolaires 
Mûr iers 8 H 0 0 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 18,70 € 19,05 € 19 ,05 € 

après 2 2 H 0 0 / Heu re 23 ,00 € 23 ,50 € 2 3 . 5 0 € 

Rangu in 8 H 0 0 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 18,70 € 19,05 € 19,05 € 
après 2 2 H 0 0 / par heure 23 ,00 € 23 .50 € 2 3 , 5 0 € 

Ranch i to 8 H 0 0 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 16,65 € 17.00 € 17,00 € 
après 2 2 H 0 0 / par heure 23 ,00 € 23 ,50 € 2 3 , 5 0 € 

Broussai l les 8 H 0 0 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 16,65 € 17,00 € 17 ,00 € 
après 2 2 H 0 0 / par heure 23 ,00 € 23 ,50 € 2 3 . 5 0 € 

en dehors des heures d'utilisation par les scolaires fixées par convention : 

Dojo les Co teaux 8 H 0 0 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 16,65 € 17,00 € 17,00 € 
G y m n a s e les Coteaux 8 H 0 0 / 2 2 H 0 0 / H e u r e 18,70 € 19,05 € 19,05 € 

ap rès 2 2 H 0 0 / Heu re 23 ,00 € 23 ,50 € 2 3 , 5 0 € 
Carno t 8 H O O / 2 2 H O 0 / H e u r e 18,70 € 19,05 € 19 ,05 € 

ap rès 22H0O / Heure 23 ,00 € 23 ,50 € 2 3 , 5 0 € 
Va l le rgues 8 H 0 0 /22H0O/Heure 16,65 € 17.00 € 17 ,00 € 

après 2 2 H 0 0 / par heure 23 ,00 € 23 ,50 € 23 ,50 € 



S P O R T S 
Prestations non assujetties à TVA 

p o m p i p y p r H P V i i i p p 
Configuration stage entrainement sportif Piste d 'a th lé t i sme par heure 16,65 € 17,00 € 17.00 € 

l 'heure avec éc la i rage 33 ,25 € 33 ,90 € 33 ,90 € 
Configuration stage entrainement sportif Piste cyc lab le par heure 21 ,80 € 22 ,25 € 22 ,25 € 

l 'heure avec éc la i rage 33 ,25 € 33 ,90 € 33 ,90 € 
organisation de courses cyclistes par les Piste cyc lab le par heure 1 1 , 4 0 € 11,65 € 11,65 € 
instances fédérales 
COMPLEXE MURIERS 

l 'heure avec éc la i rage 1 6 , 6 5 € 17,00 € 17.00 € 

Configuration stage entrainement sportif Piste d 'a th lé t isme par heure 16,65 € 17,00 € 17,00 € 
Plateau scola i re par heure 16,65 € 17,00 € 17,00 € 

O 1 M U t O 
Couber t i n à c o m p t e r du 01 /07 /2008 

Ter ra in par heure 275 ,00 € 282 ,00 € 282 ,00 € 
Cheva l ie r 1 Ter ra in par heure 115,00 € 118 ,00 € 118,00 € 
Cheva l ie r 2 Ter ra in par heure 115 ,00 € 118 ,00 € 118,00 € 
S tade G ioann i Ter ra in par heu re 115,00 € 118,00 € 118,00 € 
Hespé r i des (réhabi l i tat ion terra in d 'honneur ) Ter ra in par heure 1 1 5 , 0 0 € 118,00 € 118,00 € 
Sa in t Cass ien 3 à c o m p t e r du 01 /07 /2008 Ter ra in par heure 115 ,00 € 118,00 € 118,00 € 
Saint C a s s i e n 4 Ter ra in par heure 1 1 5 , 0 0 € 118,00 € 118.00 € 
Cheva l i e r 3 Ter ra in par heure 38 ,50 € 39 ,50 € 39 ,50 € 
Marce l D o m e r g u e Ter ra in par heure 38 ,50 € 39 ,50 € 39 ,50 € 
Mûr ie rs 3 Ter ra in par heure 38 ,50 € 39 ,50 € 39 ,50 € 
Sa in t C a s s i e n 1 Ter ra in par heure 38 ,50 € 39 ,50 € 39 ,50 € 
Saint C a s s i e n 2 Ter ra in par heure 34 ,00 € 35 ,00 € 35 ,00 € 
Rangu in 
R O I I I n n D n W C C 

Terra in par heure 34 ,00 € 35 ,00 € 35,00 € 

D U U L U U K U l V I t o 
Configuration concours sportif 1 heure /1 jeu 15,60 € 16,00 € 16,00 € 




